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boulangerie
Question écrite n° 98596

Texte de la question

M. Nicolas Bays attire l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès du ministre de l'économie, de l'industrie et
du numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, de la consommation et de l'économie sociale et solidaire
sur la concurrence déloyale que représentent les supermarchés, industriels et terminaux de cuisson pour les
boulangeries artisanales dans la mesure où ils ne respectent pas la règle commune aux boulangers de
fermeture hebdomadaire. Il aimerait savoir pourquoi cette règle persiste et dans quelle mesure les boulangeries
pourraient-elles être autorisées à ouvrir sept jours sur sept dans le respect des règles du code du travail afin de
pallier cette concurrence.

Texte de la réponse

La fermeture hebdomadaire de certains commerces, dont les boulangeries, est organisée par la négociation
locale ou territoriale. Le cadre légal est l'article L. 3132-29 du code du travail, dont les dispositions excluent les
dispositifs de fonctionnement et de paiement automatisé. L'article L. 3132-29 du code du travail prévoit que,
lorsqu'un accord est intervenu entre les organisations syndicales de salariés et d'employeurs d'une profession et
d'une zone géographique déterminée sur le repos hebdomadaire, un arrêté préfectoral ordonne, sur la demande
des syndicats intéressés, la fermeture au public des commerces de la zone géographique concernée pendant
toute la durée de ce repos. Si cette règle de négociation est inscrite dans le code du travail, elle constitue
également un régime de régulation de la concurrence au sein d'une profession. Ce régime s'impose à tous les
commerces concernés, qu'ils emploient ou non des salariés. Les décisions rendues par le Conseil
constitutionnel sur plusieurs questions prioritaires de constitutionnalité en témoignent, notamment la décision
no 2010-89 QPC du 21 janvier 2011, relative à un arrêté de fermeture d'établissements commerciaux. Toutefois,
l'article 255 de la loi no 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances
économiques a complété ces dispositions, en permettant de renégocier les effets d'arrêtés parfois anciens.
Ainsi, à la demande de la majorité des organisations syndicales représentatives des salariés ou des
organisations représentatives des employeurs de la zone géographique concernée, le préfet peut abroger
l'arrêté de fermeture dans un délai de trois mois. La pertinence d'un arrêté préfectoral peut donc être
questionnée dans le cadre de la négociation territoriale. La Confédération nationale de la boulangerie-pâtisserie
française (CNBF), qui représente le secteur de la boulangerie artisanale, est attachée au respect des arrêtés de
fermeture hebdomadaire, qui permettent à toutes les entreprises de bénéficier d'un jour de repos par semaine.
Depuis 1976, des boulangeries sont ouvertes le dimanche, moyennant une rémunération des employés majorée
de 20 %.
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